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Projet d’IFRS pour les PME

Exposé présenté à la FIDEF
Le 24 mai 2007

Dany Girard, FCGA

Bonjour. Je suis très heureux, et honoré, d’avoir l’occasion de m’adresser à vous 
aujourd’hui. Je m’appelle Dany Girard et je suis un ancien président du conseil 
d’administration de l’Association des comptables généraux accrédités du Canada 
(CGA-Canada).
J’aimerais vous entretenir de l’actuel mouvement de convergence mondiale vers les 
normes d’information financière internationales (les IFRS). Précisions d’abord que CGA-
Canada s’est prononcée publiquement en faveur des IFRS, il y a de cela un certain 
temps déjà. Au Canada, à une époque où l’économie canadienne était relativement 
autonome et où la profession comptable pouvait satisfaire aux besoins culturellement 
homogènes de la profession et de ses parties prenantes, la normalisation à l’échelle 
nationale a eu sa raison d’être. Cependant, avec la mondialisation de l’économie et 
l’essor du commerce international, il est devenu impératif que le Canada tire parti de sa 
capacité de s’intégrer au contexte mondial. Puisque le Canada occupe une place 
relativement modeste sur les marchés des capitaux mondiaux, que l’on admet que les 
organismes de réglementation mondiaux peuvent satisfaire à des besoins différents, et 
que le Canada est capable de redéfinir ses intérêts économiques — qui ne sont plus 
centrés sur une perspective homogène —, les arguments en faveur de normes 
nationales, ou la justification d’une telle normalisation, ne font plus le poids. Il est tout 
simplement logique, dans une perspective économique et pratique, que le Canada 
contribue à l’effort collectif d’établissement de normes et de pratiques exemplaires 
mondiales de qualité.
La transition apportera son lot de difficultés, mais je crois que la profession comptable 
tirera avantage du changement. La main-d’œuvre sera plus mobile et le public aura 
davantage confiance en nos produits et services. CGA-Canada soutient d’ailleurs que la 
demande pour une présentation universelle de l’information financière va croissant, tout 
comme la tendance vers la mondialisation des marchés financiers et du commerce 
extérieur, et que dans ce contexte, la normalisation à l’échelle nationale ne peut que 
mettre le Canada en position de désavantage par rapport aux autres pays. S’opposer à la 
libre circulation des capitaux d’un pays à l’autre ne serait tout simplement pas dans 
l’intérêt des marchés financiers ou des entrepreneurs.



2

Projet d’IFRS pour les PME

Nous appuyons l’approche autonome :
Un ensemble intégré et global de normes pour les 
PME est préférable aux              « exceptions » que 
permet le chapitre 1300 du Manuel.
L’approche descendante est préférable parce qu’elle 
est plus étroitement intégrée aux IFRS intégrales.

Ces trente dernières années, l’internationalisation rapide des marchés financiers et l’intégration 
concomitante de ces marchés ont transformé la structure des entreprises et la mesure de leur 
performance. Les marchés des capitaux sont de plus en plus complexes, tout comme la nature des 
activités économiques des entreprises. En conséquence, la complexité croissante de la 
présentation des états financiers reflète l’effet de ces activités.
De même, dans de nombreux pays en développement, la croissance de la classe commerçante —
faute de trouver une meilleure expression — a rendu nécessaire l’adoption d’un ensemble de 
normes comptables qui reflètent les besoins des entreprises de ces pays. Souvent, ces entreprises 
appliquent les mêmes PCGR que les grandes multinationales. Or, l’écart qui se creuse sans cesse 
entre ces deux types d’entités, et la résistance grandissante des petites entreprises à ce qu’elles 
considèrent comme une surnormalisation, ont mené les PME à demander un ensemble de normes 
pertinentes et applicables pour elles.
Le projet de l’IASB sur les IFRS pour les PME s’intéresse à ces questions. Il convient de féliciter 
l’IASB qui, plutôt que de réinventer la roue, est parti d’un ensemble bien conçu d’exigences en 
matière d’informations, elles-mêmes fondées sur un cadre conceptuel bien établi. Il en est résulté
un ensemble intégré et global d’IFRS pour les PME, lequel est préférable à une approche fondée 
sur les « exceptions ». De plus, l’approche descendante est préférable à une approche ascendante 
parce qu’elle est plus étroitement intégrée aux IFRS intégrales. 
En raison de la mondialisation du marché, l’approche descendante des IFRS pour les PME aiderait 
à la prise de décisions reposant sur l’uniformité et la comparabilité de l’information en général; elle 
serait également utile lors des activités de fusion et d’acquisition à l’intérieur du pays donné et à
l’échelle internationale; elle permettrait d’abaisser le coût du capital, et selon les changements 
futurs apportés au modèle de gestion d’une entité, elle faciliterait le passage des IFRS intégrales 
aux normes destinées aux PME ou vice et versa.
Avant de poursuivre, je dois reconnaître que bon nombre de petites entreprises affirmeront qu’elles 
n’ont pas besoin des IFRS. Elles diront que leurs opérations s’effectueront seulement et toujours 
avec d’autres entreprises du pays… C’est le cas aujourd’hui… mais que savons-nous de demain…
Les entreprises évoluent et ce qui ne semble pas nécessaire actuellement le sera peut-être dans 
l’avenir. Ainsi, une petite entreprise d’envergure nationale peut connaître une croissance telle 
qu’elle deviendra un élément d’une chaîne d’approvisionnement qui adopte les IFRS (au pays ou 
dans d’autres pays) ou qui fait affaire avec des acheteurs ou des fournisseurs qui appliquent les 
IFRS. 
Qui plus est, même si une PME est une entreprise sans obligation publique de rendre des 
comptes, elle doit souvent interagir avec des entreprises qui ont cette obligation — par exemple 
des établissements financiers qui ont une obligation publique de rendre des comptes — et, par 
ricochet, les PME doivent rendre des comptes ou tout au moins utiliser un mode de présentation 
de l’information financière qui est commun aux deux types d’entreprises.
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L’exposé-sondage est convivial :
Il est bien structuré, bien indexé et facile à
consulter pour les utilisateurs éventuels.
La plupart des termes sont bien définis et, 
dans l’ensemble, ces normes sont moins 
complexes que les IFRS intégrales, ce qui est 
une condition essentielle pour qu’elles soient 
adoptées par les PME.

Je m’arrête pour préciser que mes commentaires sont fondés sur mon 
expérience personnelle dans le domaine et sur les avis qui ont été
exprimés par les participants de deux groupes d’étude mis sur pied par 
CGA-Canada en novembre 2006 pour examiner la version initiale des 
IFRS pour les PME. Après avoir rédigé de nombreuses ébauches 
destinées à une consultation interne et avoir procédé à une vaste 
consultation publique, l’IASB a produit, il faut le dire, un exposé-sondage 
« convivial ». Les données dont dispose CGA-Canada indiquent que les 
utilisateurs et les préparateurs sondés ont conclu que les IFRS pour les 
PME sont bien structurées, bien indexées et faciles à consulter pour les 
utilisateurs éventuels. La plupart des termes sont bien définis et, dans 
l’ensemble, ces normes sont moins complexes que les IFRS intégrales, ce 
qui est une condition essentielle pour qu’elles soient adoptées par les 
PME. Cependant, cela ne signifie pas qu’elles ne peuvent pas être 
améliorées. Notamment, la notion de microentreprise doit être précisée. 
De plus, certaines sections doivent être réexaminées. Par exemple, la 
section 20 sur les contrats de location peut paraître déroutante. Certains 
des répondants sondés par CGA-Canada étaient d’avis que les 
indications sur la capitalisation étaient insuffisantes; d’autres considéraient 
qu’elles étaient appropriées.
Nous prévoyons évaluer à nouveau les positions exprimées aujourd’hui 
lors de tables rondes prévues pour juillet. Nous y discuterons de l’exposé-
sondage publié plus tôt dans l’année sur les normes IFRS pour les PME. 
Je suis heureux que le directeur des normes pour les PME de l’IASB, 
M. Paul Pacter, ait accepté l’invitation de CGA-Canada à prendre part à
ces tables rondes. M. Pacter a dirigé le projet d’élaboration des IFRS pour 
les PME.
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L'exposé-sondage est convivial :
En outre, les explications figurant dans les 
diverses sections sont suffisantes et 
fournissent assez d’instructions pour que les 
utilisateurs qui ne sont pas familiarisés avec 
les IFRS n’aient pas à supporter un fardeau 
accablant.

Pour que les IFRS pour les PME soient favorablement accueillies, elles 
doivent être accessibles et les PME ne doivent pas avoir l’impression 
qu’elles ajoutent à ce que nombre d’entre elles considèrent être une 
surnormalisation. Selon les données dont dispose CGA-Canada, on peut 
prédire avec confiance que l’accueil sera favorable. Les participants 
sondés par CGA-Canada considèrent que les explications figurant dans 
les diverses sections sont suffisantes et fournissent assez d’instructions 
pour que des utilisateurs qui ne se sont pas familiarisés avec les IFRS 
n’aient pas à supporter un fardeau accablant.
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La longueur et le contenu sont appropriés :

De façon générale, le contenu et la portée 
du projet d’IFRS sont appropriés pour la 
plupart des PME.
Néanmoins, pour que le projet soit adopté
plus volontiers par les microentreprises, il 
pourrait être utile d’ajouter, dans chaque 
section, un résumé en plus des explications.

De façon générale, on semble convenir que le contenu et la portée du 
projet d’IFRS pour les PME sont appropriés pour la plupart des PME. 
Cependant, la notion de microentreprise — des entités qui comptent 
moins de 10 employés ou dont les revenus annuels ou les actifs sont 
inférieurs à 3 millions de dollars — revient toujours… De toute évidence, il 
s’agit d’une question clé sur laquelle il faut se pencher. Pour être honnête, 
il se peut que le problème découle du fait qu’il faille délaisser une 
approche connue pour un ensemble incertain de normes. Tant que les 
IFRS pour les PME ne seront pas en place, on ne peut dire à quel point 
l’effet sur ces entités sera généralisé et important. Je reviendrai sur la 
question des microentreprises plus tard dans cet exposé.
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Questions à approfondir :
Microentreprises :
La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED) suggère que les 
microentreprises utilisent un système simple, fondé sur la 
comptabilité d’exercice, qui serait étroitement lié aux 
opérations en espèces.

De nombreux pays pourraient trouver cette approche très
attrayante, tandis que les pays en développement pourraient
préférer utiliser la comptabilité de caisse au cours des premières 
étapes de leur développement. 

Comme nous commençons à nous pencher sur le cas des microentreprises, il serait utile 
d’examiner les définitions de l’Union européenne :
•une moyenne entreprise est une entreprise qui emploie moins de 250 personnes et dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à 75 millions de dollars ou les actifs sont inférieurs à 65 millions de dollars;
•une petite entreprise est une entreprise qui emploie moins de 50 personnes et dont le chiffre 
d’affaires ou les actifs sont inférieurs à 15 millions de dollars;
•une microentreprise est une entreprise qui emploie moins de 10 personnes et dont le chiffre 
d’affaires ou les actifs sont inférieurs à 3 millions de dollars. 
L’IASB affirme que les IFRS pour les PME conviennent à toutes les PME, y compris les 
microentreprises.
Mais voilà, les microentreprises comptent aussi les très, très petites entreprises de type familial. Il 
est légitime de se demander si les IFRS pour les PME s’appliquent à elles. Pensons aux IFRS sur 
la consolidation et les impôts différés, par exemple. Les microentreprises ne pourraient-elles pas 
être exemptées et, comme certains le souhaiteraient, passer entre les mailles du filet? Autrement, 
comment faudrait-il préciser la notion de microentreprise et déterminer la façon dont elles 
devraient comptabiliser leurs activités économiques et en faire rapport? 
La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) a été créée 
en 1963, et 191 États en sont membres.
L’organisme suggère que les microentreprises utilisent un système simple, fondé sur la 
comptabilité d’exercice, qui serait étroitement lié aux opérations en espèces, avec la possibilité
d’avoir recours à la comptabilité de caisse au tout début de leur formation (CNUCED, 2002).
CGA-Canada trouve cette approche prometteuse et appuie de plus amples recherches et 
discussions dans ce domaine de la part des organismes de normalisation. Il est probable que 
beaucoup de microentreprises ne deviendront jamais assez importantes pour que les parties 
prenantes qui s’intéressent à l’information financière qu’elles produisent aient des intérêts 
différents. Par conséquent, elles ne devraient pas avoir à se conformer à des normes très 
élaborées. Il est possible que les seuls utilisateurs de leurs états financiers soient les bailleurs de 
fonds, ou qu’ils en soient les principaux utilisateurs. Ces prêteurs sont très capables de cerner 
leurs besoins et pourraient demander une information liée davantage aux prévisions de trésorerie 
et à l’évaluation de la valeur actualisée nette, sans avoir à s’encombrer des rapports complexes et 
coûteux conformes aux IFRS pour les PME. 
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Projet d’IFRS pour les PME
Questions à approfondir :

Il faudrait consacrer des ressources à la préparation de la 
« hiérarchie des PCGR » — en particulier du fait que le 
recours aux IFRS intégrales n’est pas obligatoire.
Quoi qu’il en soit, il faudrait insister sur le fait que les 
IFRS intégrales constituent un   « filet de sécurité ». 
D’ici à ce que l’environnement soit stable, les mises à
jour devraient être annuelles plutôt que bisannuelles.

À l’origine, lorsque l’IASB a proposé une norme pour les PME, son intention était que 
lorsqu’un sujet les concernant n’était pas traité, les PME reviennent aux IFRS intégrales 
s’appliquant à l’opération. Lors de l’élaboration des normes, cette perspective a changé
et on a décidé de voir les IFRS intégrales comme une sorte de « filet de sécurité ». Ce 
changement a été expliqué lors de la réunion de décembre 2006 du conseil 
d’administration l’IASB. Le conseil craignait que le recours obligatoire aux IFRS 
intégrales ne crée éventuellement un conflit entre les vérificateurs — qui connaissent 
normalement bien les IFRS intégrales — et les dirigeants de PME qui ne connaîtraient 
vraisemblablement que les IFRS pour les PME.
En conséquence, l’IASB a conclu que les IFRS pour les PME devaient présenter une 
hiérarchie des PCGR semblable à celle avec laquelle nous sommes habitués. Cette 
hiérarchie comprend premièrement les obligations et indications contenues dans les 
IFRS pour les PME traitant des questions considérées. Elle comprendrait aussi les 
définitions, les critères de constatation et d’évaluation des actifs, des passifs, des 
produits et des charges et les grands principes énoncés dans la section 2 des IFRS pour 
les PME. Si une question n’est toujours pas résolue après consultation, la direction peut 
alors envisager de se tourner vers les obligations et indications contenues dans les IFRS 
intégrales et les interprétations des IFRS intégrales qui portent sur la question.
En conséquence, il faudrait prévoir des ressources pour que cette hiérarchie soit achevée 
et qu’elle fasse partie des IFRS pour les PME avant leur publication.
Il y aurait lieu de prendre également le point suivant en considération : des mises à jour 
sont censées être publiées aux deux ans. Cette mesure est logique, dans un 
environnement stable, mais il pourrait être utile de publier des mises à jour annuelles 
dans un environnement qui ne l’est pas encore.
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Un certain nombre de questions demeurent : 
Comme il n'y a pas de différences importantes 
entre les IFRS et les PCGR du Canada, pour 
les entreprises avec obligation publique de 
rendre des comptes, peut-on raisonnablement 
supposer que la situation est la même pour les 
entreprises sans obligation publique de rendre 
des comptes?

Lorsque le Conseil des normes comptables du Canada (le CNC) a publié son plan 
stratégique, en janvier 2006, il a indiqué qu’il entendait poursuivre des stratégies 
distinctes pour chacune des grandes catégories d’entités publiantes, à savoir les 
entreprises ayant une obligation publique de rendre des comptes, les entreprises sans 
obligation publique de rendre des comptes et les organismes sans but lucratif.
Depuis, le CNC a tenu un certain nombre de tables rondes et effectué des travaux de 
recherche, et les conclusions dégagées n’étaient pas totalement inattendues : il n’y a pas 
d’écart important entre les PCGR que l’on trouve actuellement dans le Manuel de l’ICCA
et les PCGR énoncés dans les IFRS. S’il est vrai qu’il existe des différences en ce qui a 
trait aux règles comptables portant plus précisément sur la fiscalité, c’est le cas pour 
toutes les collectivités territoriales et ces différences ne font donc pas obstacle au but du 
CNC d’assurer la transition vers les IFRS pour les entreprises avec obligation publique 
de rendre des comptes. Il y a également quelques différences marginales, mais celles-ci 
font l’objet d’un examen; ce qui importe c’est qu’il n’y a pas de différence significative (et 
toute différence qui pourrait exister actuellement aura disparu en 2010). En d’autres 
mots, il ne semble pas qu’il faille des normes particulières « fabriquées au Canada ».
Cependant, ce résultat soulève une question intéressante en ce qui concerne les 
entreprises sans obligation publique de rendre des comptes — si les principes 
économiques sous-jacents qui régissent leur existence sont les mêmes que ceux qui 
régissent l’existence des entreprises avec obligation publique de rendre des comptes, 
cela signifie-t-il qu’il n’y a pas non plus de différences importantes entre les PCGR que 
l’on trouve actuellement dans le Manuel de l’ICCA et les PCGR énoncés dans les IFRS 
pour les PME? Dans l’affirmative, l’adoption par les PME des IFRS pour les PME devrait 
être bien reçue.
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Projet d’IFRS pour les PME

Un certain nombre de questions demeurent : 
Comme les PCGR du Canada actuels 
prévoient des traitements différentiels qui ne 
seront pas retenus dans les IFRS pour les 
PME, les entreprises sans obligation publique 
de rendre des comptes du Canada devraient-
elles pouvoir continuer à appliquer ces 
traitements différentiels?

Comme il ne semble pas y avoir de raison sérieuse de ne pas adopter les IFRS pour les 
PME au Canada, il reste un problème à résoudre. À l’heure actuelle, en vertu du 
chapitre 1300, les entreprises sans obligation publique de rendre des comptes peuvent 
adopter des traitements différentiels. Un certain nombre de ces traitements ne seront pas 
retenus dans les IFRS pour les PME. Ainsi, les groupes sociétés en exploitation/sociétés 
de portefeuille n’ont pas à se soumettre aux exigences relatives à la consolidation que 
doivent normalement respecter les groupes sociétés mères/filiales. Ces groupes peuvent 
appliquer la comptabilisation à la valeur d’acquisition plutôt que la comptabilisation à la 
valeur de consolidation, et ils ne sont pas tenus de présenter des états financiers 
consolidés.
Cependant, cette option n’est pas possible en vertu des IFRS pour les PME. Par 
exemple, la section 10 prévoit une seule exemption pour les filiales et les sociétés mères 
qui sont elles-mêmes des filiales d’une autre entreprise — lorsque cette dernière 
entreprise prépare des états financiers consolidés. Par ailleurs, dans la section 10, on ne 
précise pas quel traitement comptable doit être utilisé : il est question uniquement de la 
présentation de l’information. 
Il faut donc s’interroger sur ce qui se passera avec les traitements différentiels qui ne 
seront pas retenus dans les IFRS pour les PME. À mon humble avis, ces traitements ne 
devraient pas être maintenus. Je me fie également aux données provenant des 
répondants que CGA-Canada a consultés au sujet du projet d’IFRS pour les PME. 
Presque tous ont critiqué le modèle canadien actuel, se plaignant de ce que, parfois, les 
obligations d’informations (par exemple lorsque l’entité utilise la méthode des impôts 
exigibles au lieu de présenter des actifs ou passifs d’impôts différés) sont plus complexes 
que les obligations énoncées dans le chapitre concerné (dans ce cas précis, le 
chapitre 3465). Selon les répondants, la mise en œuvre au Canada de traitements 
différentiels ne produit pas les résultats escomptés.
CGA-Canada a fait part de cet avis au CNC et au Conseil de surveillance de la 
normalisation comptable (CSNC) du Canada.
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Un certain nombre de questions demeurent: 

Étant donné que le Conseil des normes comptables du 
Canada a l’intention d’évaluer les effets de l’application 
des IFRS aux fins de la présentation de l’information 
financière par les entreprises avec une obligation 
publique de rendre des comptes, a-t-on envisagé une 
évaluation semblable pour les entreprises sans 
obligation publique de rendre des comptes qui 
appliquent les IFRS pour les PME?

Pour les entreprises avec obligation publique de rendre des comptes, un 
des aspects importants de la transition vers les IFRS est que l’ensemble 
du processus fera l’objet d’une surveillance et d’une évaluation après une 
certaine période. Le CNC reconnaît qu’une courbe d’apprentissage 
accompagnera nécessairement cette transition et il reconnaît aussi qu’il 
est nécessaire d’éviter la surnormalisation.
Comme on l’a déjà mentionné, le CNC a tenu un certain nombre de tables 
rondes sur la transition vers les IFRS. Une suggestion a été formulée qui 
semble recevoir un certain appui, à savoir qu’une vérification aura lieu 
après la mise en œuvre, pour garantir que la transition vers les IFRS n’a 
pas eu un effet négatif sur la capacité des entreprises canadiennes de 
demeurer concurrentielles, et n’a pas fait augmenter les coûts de 
conformité.
Il nous vient donc à l’esprit cette question raisonnable : A-t-on prévu un 
exercice semblable en ce qui a trait aux exigences relatives à la 
comptabilité et à la présentation de l’information auxquelles devront se 
conformer les entreprises sans obligation publique de rendre des comptes 
lorsque les IFRS pour les PME seront adoptées?
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Un certain nombre de questions demeurent : 
Comme la majorité des entreprises 
canadiennes sans obligation publique de 
rendre des comptes seraient considérées 
comme des microentreprises, a-t-on 
effectué une évaluation coûts-avantages 
pour déterminer si un seuil inférieur devait 
être établi?

La question sans doute la plus cruciale qu’il reste encore à résoudre au Canada 
concerne la nature des PME canadiennes. Cette question revêt une importance 
particulière étant donné que la majorité des entreprises canadiennes sans obligation 
publique de rendre des comptes seraient considérées comme des microentreprises. 
Une étude publiée en décembre 2006 par le Small and Medium Practices Committee de 
l’International Federation of Accountants (IFAC) révélait qu’on a effectué très peu de 
recherches sur les microentreprises parce qu’on tend à les classer parmi les PME. Qui 
plus est, une bonne partie des ouvrages publiés sur le sujet se limitait aux recherches 
effectuées dans des pays développés et ne reflétait pas l’environnement très différent 
dans lequel évoluent les microentreprises qui œuvrent dans des économies en 
développement, en émergence ou en transition. 
Dans l’étude, on se demande également si les IFRS pour les PME répondront aux 
besoins des utilisateurs des rapports financiers de microentreprises. Il est irréaliste de 
présumer que l’IASB, lorsqu’il a élaboré les IFRS pour les PME, n’avait pas songé à cette 
question. Cependant on ne dispose pas de données pour traiter de cette question. Les 
IFRS pour les PME satisferont-elles aux besoins des utilisateurs de rapports financiers 
de microentreprises? Il y aurait peut-être lieu d’effectuer une évaluation coûts-avantages 
pour déterminer si un seuil inférieur devrait être établi.
On reconnaîtrait ainsi qu’à l’instar des entreprises avec obligation publique de rendre des 
comptes, les entreprises sans obligation publique de rendre des comptes ne sont pas 
homogènes, et qu’en fait, elles peuvent différer considérablement. De plus, comme on le 
note dans l’étude de l’IFAC, très peu de pays établissent leurs définitions des différents 
types d’entités en fonction du seul critère de l’obligation publique de rendre des comptes.
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Projet d’IFRS pour les PME

Un certain nombre de questions demeurent : 
A-t-on pris en considération la Financial 
Reporting Act of 1993 de la Nouvelle-
Zélande, suivant laquelle les entreprises qui 
remplissent des critères très précis sont 
exemptées de l’application des PCGR?

Par ailleurs, CGA-Canada a envisagé d’adopter l’approche de l’Australie et de la 
Nouvelle-Zélande (en particulier de ce dernier pays), selon laquelle les entreprises sont 
classées par niveaux et les attentes sont différentes selon le niveau. Par exemple, en 
Nouvelle-Zélande, les entreprises qui remplissent des critères très précis sont exemptées 
de l’application des PCGR. Étant donné que le principal utilisateur des états financiers de 
ces entreprises est le fisc et que le groupe de propriétaires est très restreint, on pourrait 
considérer que les coûts de la conformité excèdent les avantages associés au respect 
des PCGR.
De même, l’Australie a établi deux séries d’exigences. La Corporations Act définit les 
petites entreprises en fonction du critère de la taille; les petites entreprises ne sont pas 
tenues de préparer des états financiers à moins qu’elles soient contrôlées par une 
entreprise étrangère, qu’au moins 5 % des actionnaires exigent des états financiers ou 
que les états financiers soient exigés par la Australian Securities and Exchange 
Commission (l’ASEC).
Dans les normes comptables de l’Australie, on fait aussi une distinction entre les entités 
publiantes et non publiantes. Trois critères servent à déterminer l’existence d’utilisateurs 
dépendants. S’il n’y a pas d’utilisateur dépendant, l’entité doit suivre les exigences de 
l’ASEC relatives à la présentation de l’information ou, si ces exigences ne sont pas 
pertinentes, les PCGR.
Comme la taille et les économies du Canada et de l’Australie sont semblables, nous 
recommandons que ce genre de système soit envisagé pour le Canada, en particulier 
puisque la majorité des PME qui appliqueraient les IFRS pour les PME seraient 
considérées comme des microentreprises. En mettant l’accent sur la dépendance, on 
contournerait la question insoluble du critère de la taille.
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Projet d’IFRS pour les PME
En résumé :

L’appui général accordé aux IFRS pour les PME 
est considérable.
À une exception près, les autres questions ont 
trait à la transition et à la formation — tant des 
utilisateurs que des préparateurs.
La question de savoir si les IFRS pour les PME 
sont appropriées pour les microentreprises 
devrait faire l’objet d’une étude plus 
approfondie.

En général, l’appui accordé aux IFRS pour les PME est considérable. À
une exception près, les autres questions ont trait à la transition et à la 
formation — tant des utilisateurs que des préparateurs.

La question de savoir si les IFRS pour les PME conviennent pour les 
microentreprises devrait faire l’objet d’une étude plus approfondie.

Je vous remercie une fois de plus de votre attention et j’attends avec un 
grand intérêt la suite du congrès


